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TRI:N'..C'~ ET UNIEME RAPPORT l ~TCRIM,URF. DE LA COMMISSION AU CONSEIL 
----------------------------

I 

1 . La Commissj_on présente le 3Ième rapport intérimaire concernant l es 

à c1.aptat ions technique3 des rè~lement a -~ ions communautaires à la situat ion cle la 

Com:nunauto élar 6ie. Ce l'app ort a pour ob jet l es actes juridiques I concernant la 

suppression des r estrictions à la lib re pre$.ti on de s services et la coordination 

des procl dures à.ans le domaine dos marchés publics de travauz. Ces actes juridiques 

ont êté adopté s par le Conseil le 26 juillet 1971. 

2. Le s actes ju1°i '1:.ques qui n' appellenè p2.s è. 1 ad:tptatiGns o:at 6té énuméré s 

en Annexe I. La directive portant coordin '1tion des procédures appelle les adapta

tions t echniques qui ont éte reprises dans l 1 A._-n_nexe II. 

II. 

3. Etant donné que ni la l égislation du Royaume-Uni ni l a 1,Sgislati on 

b 0 landaize ne connaissent 12, notion de "' c'.roit public", il cor_venait d 1 aj oute r à la 

f ormule r aprise ù. l ' article 1 b) et dans J.e titre de l'Annexe I : la notion 
11 8nt it é équ:;. valent e" • 

Lj. • Cor.:me dans les adaptationo apportées aux directives du droit d'éta-

blissement (cf . le lle r~pport i I'-térimaire do la Commission ) 1 l' arti cle 23 § 3 a 

été complété p2.r la r é férence à la 11dô cla1°ation so l ennelle" rendue nécessaire par 

la s i tuation jurià.irple du Dan1;1mark qui ne connaît plus le serment • 
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5. Au Ro;rau.me-Uni. et en L.~lé::.r.cl.e I le re.;ist r e professio11;.îe l visé par 

1ia:rticle 2.;. de la di r ecti·Jc q-J. i c.lar.s la plu parc clos I;t ats membres prend ::..a 

f orme cl •un rec;is·c re è.e CO!"'lm<:?rce 11' e:dste lJas . Seul 8s les sociétés i nco :.:por.§es 

sont inscr:::ces au reg i st re d.es soc i étés. E-:. ant éi.onné crie I selon l: article 7 § l 

l es marché s pub l ics de travaux concer1€s par la ô.irective sont è:.' un montant ê 1 au 

moin s l.COO.OCO a. iunitr~s èe compte et é]:ue ~e te ls march-§ s nont e:~5cu-'; és cJ.ar.3 l a 

plupart cles cas pc.r è.es entreprises a ;:;a.nt l a forme d 1une sociét é commerc i a l e do 

capi tau::c 7 il est a pparu opp-:irt un pour ces deux Ete:t s d I ü 1clure ces entroprixrn 

dans cet 2.rt icle. 1 en r ep:cenani; la phrase sui vante : 

11Pour l o Rrça1,.me-Uni et pCl'.r l'Ir:1..a.nc'e se substituez. la j u s tificatio:1 

o. 'une il'èscript:. on au r c&;istre p rofessionnel pou::- l os 11 r etis~cr·ed. ccmp2.n-:. 

un ce r t ifi c a t du "Registrar of Co1r,pa n ies'; indiqu2x1t que la s oc i été est 

"inc orporatcdn ." 

Ce ce r tificat 1 qui p eut ê t r e demandé au:: entreprises I corref;:'._Jond par son co>1tenu. 

auJ-'.: ins •,:riptions aux re5 i.str0s de comr.1erce des Eta .. ; s membres. 

6 . V An:îexo I a été complétée compte tenu des :;. nrticat i ons fournies par 

l es pa;,rs ca::.'ld.ir1at s . 

7. Ce3 aclaptatjo:îS techniques c orrespondent à la s ituat ion juri dique tell·~ 

CfJ. 1 elle &ppn r a î t au 22 septemor0 1971. 
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Afil.1EXE I 

ACTES C OI:iJ.'IJJr.J Alr.1 AIRES 

eu matière è.es march~f:l publics de travaux 

ne iécessi tant pa3 d 1 a~.r.:2_ta·c iŒ1s technirpe~ 

- Directive n ° 71/30l~/CEE du Conseil du 26 juillet 1971 concernant 

la suppression étes restrictions à l.:i. l:iJ:ire prestation c1.e services 

dans le domaine des marchés publics è.e travaux et à l'attribution 

cle marchés p1~bl ics de t;:-avauz par l 1 intermédiaire d r agE:nces on do 

J oÜ n° L 185/1 du 16 août 1971 

DéGision n? 71/306/CEE du Conseil Q~ ?.6 juillet 1971 inst ituant un 

Comité Consultatif pour les marchts publics cle travam: . 

J.O. n° L 185/15 du 16 août 1971 
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A.. -E~'.E II 

ACTE COM1'IDNAUT AIRE 

an matière des marchés publics de travaux 

n1ces3itant des adapt at ions techniques 

Directive n° 71/305/CEE du Conseil du 26 juillet 1971 portant 

coordination ~e s pr8cédures de passation de s marchés publics 

de travaux . 

L'article 1 b) - ajouter après les mots "clroit public" 

'·ou dans les Etats 1 qui ne connaissent pas une telle noti on , 

les entités 8quivalentes" 

L'article 23 § 3 - ajouter après les mots "so11s se:::-·ment" 

"ou, dans les Etats où un tel serment n'existe pas, par une 

déclar·at ion s olennelle. n 

L'article 24 - ajouter à. la fin de l' article 

"pour le Danemark: 1 "ak:t ie se lskabs re3ist ret , foreningsregi st ret 

og handelsregistret" i pour la Norvège 1 "register over aut oriserte 

entreprenprer11
• 

Pour le Royaume-Uni et pour l'Irlande se substitue à la justification 

d'une inscription au registre professionnel pour les "registered com

panies" un certificat du "Registrar of Comranies" indiquant que la 

société est "incorporated". 

L'Annexe Ide la Directive est à adapter comme suit 

1. le t itre devient : 

"Liste des personne s morales de droit public ou, dans les Etats, 

qui ne connaissent pas une telle notion, des entités équivalentE,s 

visées à l' article 1er sous b) . 11 
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2. l a l iste doit Gtre corr.p l étée comme suit 

11VIII. Au f..o;yaume -Uni : 

"Local Authorities" 
11Hew Tovms Corpord.t ions 11 

11Commissi on f or the New Towns 11 

"Scot ti sh Speci a l Housin::s Association" 

'
1Northe:~n Ire land Housing Trust . " 

IX. Au D~nemark : 

- "and.re forval t 1:ingssubjekter" 

X. En Norvège : 

- "andre offent lize forvaltn.ingsorganer" 

XI. En Irlande : 
11 other pul:Jlic authorities whose public works 

contracts are su.b ject to control b;y t he state • 11 


